
 

  

Après trois années de crise (la période la plus violente en 2020 et 2021), faut-il parler de retour à la normale à propos des séjours éducatifs ?  

En volume d’activité, il y a eu indéniablement un retour des classes, des colos et des autres groupes. Nous n’en avons pas encore pris la mesure exacte : est-ce autant, mieux ou moins qu’en 2019, année 
de référence ?  Nous le saurons dans quelques mois, grâce à l’observatoire régional (mis en place par le Conseil Régional, que nous soutenons), que nous demandons à nos adhérents d’accueillir et de 
renseigner avec tout le soin qu’il se doit.  

Pour autant, la crise n’est pas derrière nous : les trésoreries des opérateurs sont, comme les nappes phréatiques, très en dessous de la normale, voire à sec pour certains d’entre nous… surtout avec 
les échéances des remboursements des PGE qui tombent ! Sans compter la hausse des coûts (l’inflation) qui nous a pris de court : les tarifs n’ont pas nécessairement été ajustés au bon moment, c’est-
à-dire des mois à l’avance, quand personne n’avait vu venir le choc de l’énergie et ce qui s’en est suivi. Ce seul critère purement financier peut suffire à couler n’importe quelle entité économique, sur 
fond de fragilité généralisée et d’incapacité d’investissement - des associations en particulier, qui n’ont quasiment pas de fonds propres.  

C’est ainsi que le « Grand Panorama », géré par la FAL 63, ne pouvant faire face aux obligations de travaux de sécurisation, a brusquement cessé ses activités en janvier dernier. Qui sera le prochain ?  
Ce n’est pas faute d’avoir alerté les élus et services de l’Etat sur le contexte particulièrement tendu, sur la fragilité extrême des acteurs et opérateurs du secteur… et sur la nécessité de les soutenir ! 

S’il n’y avait que les questions financières… notre réseau a été électrisé tout l’été par les recherches de personnels de cuisine et d’animation… Les saisonniers ont fait défaut aussi dans nos Centres. 
On a tout dit à ce sujet : salaires trop faibles, horaires trop contraignants, charges d’hébergement trop lourdes, en résumé : une attractivité faible ... On a moins évoqué la perte d’intérêt des jeunes 
pour l’expérience collective et la prise de responsabilité qui sont au fondement de l’engagement éducatif : peut-être justement parce que ces incontournables ont été réduits à un simple discours, 
dénué de toute réalité, de la part de trop d’employeurs ?  

 Nous n’avons pourtant pas le choix : il faut continuer à investir dans de nouveaux modèles d’accueil, repenser les activités et redonner de l’attractivité à nos métiers et emplois : 

- Rénover les Centres d’Hébergement pour en diminuer les consommations d’énergie, pour les rendre plus en phase avec les attentes et besoins des publics  ; 
- Rénover nos prestations comme la restauration : sa qualité passe aujourd’hui par des produits bio ou « responsables », des circuits courts, une banalisation des repas végétariens… rien 

d’évident dans nos collectivités, cadrées par une exigence de tarifs bas et qui se doivent pourtant d’être exemplaires, en phase avec la petite révolution de la restauration scolaire… ; 
- Repenser l’offre d’activités éducatives qui se déroulent dans un environnement naturel en plein bouleversement : s’il n’y a plus de neige pour skier l’hiver et des eaux impropres à la 

baignade l’été… ce sont les basiques qui disparaissent : et donc ?? ; 
- Redonner du sens à l’engagement éducatif et « bien-traiter » les personnels sans qui rien n’est possible. 

Je pourrais résumer ces ambitions par le seul concept de DEVELOPPEMENT DURABLE que beaucoup connaissent : économiquement viable, socialement équitable, dans environnement vivable.  

Car en fin de compte, à peine digérée la crise sanitaire due au COVID, celle de la transformation climatique est (re)devenue centrale dans nos vies, nos prestations hôtelières, nos orientations éducatives 
et pédagogiques : quelles activités demain en moyenne montagne, alors que l’enneigement est pratiquement condamné à terme ? Quels enseignements, quelles sensibilisations proposer ? Comment 
rendre cohérents les discours et les pratiques ? Pourquoi systématiser le recyclage des déchets, le compostage, le choix d’emballages et contenants récupérables, abandonner le chauffage au fioul, 
repenser les transports ? Pour finir, faut-il calculer son bilan carbone, viser un des nouveaux labels qui rendent visibles ces efforts pour les valoriser auprès de nos publics ? Voilà des questions marketing 
nouvelles ! 

En tant que citoyens, puisque nous en sommes à un quasi-bilan de l’année 2023, nous ne pouvons pas ne pas entendre Antonio Guterres, secrétaire général de l’ONU, déclarant ce 6 septembre, après 
que nous avons connu les trois mois les plus chauds jamais enregistrés sur terre : « Climate breakdown has begun ». En tant qu’acteurs de l’éducation des nouvelles générations, nous devons être 
d’autant plus mobilisés pour faire face à cette urgence de changement de nos comportements et modes de consommation, pour év iter un « effondrement climatique » généralisé. 

Constatons ici une nouvelle fois que, sans une politique volontariste d’accompagnement des pouvoirs publics, nous aurons bien  du mal à faire face…  

Jacques LABAT, Président 

 

On parle d’AUVERGNE JUNIORS ! 

EDITO - 2023 : retour à la normale ? 
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Fiche dédiée à AUVERGNE JUNIORS dans le catalogue vacances solidaires du 
réseau APOGÉES, édition 2023/2024, qui paraîtra le 05 octobre. 

Article paru dans la revue départementale 
« Puy-de-Dome en mouvement » 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROMOTION : AUVERGNE JUNIORS se fait connaître pour faire connaître l’offre 
de ses adhérents 

Comme l’an dernier, Auvergne Juniors fait partie du « pack juniors » aux cotés de 
Savoie-Mont-Blanc Juniors et Isère-Drôme Destination Juniors, sur un grand 
stand commun de 30 m², réservé et fédéré par le CRT AURA. 

Une newsletter spécifique a été créée par le « collectif Juniors » dont nous faisons 
partie, qui sera envoyée à 10 700 mairies (AuRA, Bourgogne, Franche Comté, 
Centre val de Loire, Ile de France) : « AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, 1ère destination 
pour les colonies de vacances et les voyages scolaires » 

Sur place, nous serons représentés sur le stand par Olivier Fourot et Jean-
François Cassier. 
 

 
SALON DES MAIRES ET DES COLLECTIVITES (SMC) 

du 21 au 23 novembre à Paris - Porte de Versailles 
 

Outre un stand, nous participerons à la table ronde : « regards croisés des acteurs 
participant au développement des classes de découverte » avec l’ANCV, la JPA … 

 

FORUM DEPARTEMENTAL DES CLASSES DE DECOUVERTE 

le 27 septembre après-midi, au Conseil Départemental 63, Hall René Cassin 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les porteurs de projets 

Notre partenariat avec APOGÉES 

Les aides à l’activité 

Pour les personnes 

Réajustement à la baisse du PLAN REGIONAL D’AIDE AU TRANSPORT pour 
2023/2024  

L’aide régionale au transport des classes et ACM pour des séjours se déroulant 
dans la région a connu un succès… trop important au regard du budget alloué 
pour trois ans. Aussi, les services de la Région ont-ils prévu de réduire 
l’enveloppe en 2023/2024 aux seuls CM1/2… ? 

Constatant par courrier envoyé le 26 juillet à Fabrice Pannekoucke, vice-
président à la Région , cosigné par Auvergne Juniors, que « si les évolutions du 
dispositif ont permis d’élargir les conditions d’attribution aux collèges et aux 
lycées, les évolutions envisagées donneraient une priorité uniquement aux classes 
de CM1 et CM2, il est important de rappeler que de nombreuses classes ont déjà des 
projets et leurs concrétisations sont conditionnées par le renouvellement de ce 
dispositif. Les conséquences de ce nouvel arbitrage conduiront inexorablement à 
une baisse du nombre de départs en classe de découvertes, et donc à une 
dégradation des modèles économiques des hébergements, prestataires d’activités 
et, in fine, à la vitalité des territoires de montagne. 

Nous vous proposons d’échanger ensemble sur les différentes simulations qui 
permettraient de rendre éligibles davantage de classes tout en respectant 
l’enveloppe budgétaire allouée à ce dispositif. 

Il serait intéressant d’étudier s’il était plus judicieux de raisonner par bus et non 
par classe. Aussi, des alternatives au car pourraient être proposées aux écoles 
telles que des trajets en train à des coûts modiques… » 

 

 

SUBVENTIONS 2024 du Fonds Enfance et Montagne  

Cette année encore, le Syndicat National des Moniteurs du Ski Francais s’engage 
en faveur des classes de découvertes en montagne à travers le fonds de dotation 
enfance et montagne.  

Cette subvention s’adresse aux porteurs de projets de classe de découvertes en 
montagne qui cherchent à boucler le budget. Il s’agit donc de nos clients, que 
nous pouvons conseiller.  

Pour être éligibles : 

1. Les classes de découvertes doivent se dérouler sur un territoire de 
montagne et prévoir au moins 4 nuitées ; 

2. La demande doit se faire au minimum 7 jours avant la date de départ 
directement par l’école primaire ; 

3. Le projet pédagogique du séjour doit être en lien avec la montagne. 
 

Démarches à faire en ligne sur : 

Enfance & Montagne | Fonds de dotation | France (enfanceetmontagne.fr) 
 

 

PASS COLO en 2024  

Annoncé par le gouvernement (Aurore Bergé) un peu à la surprise générale, en 
juillet 2023, le Pass Colo est un dispositif entrant dans le nouveau contrat 
d’objectifs et de moyens (COM) entre l’Etat et la CNAF. 

Concrètement, le Pass colo permettra de faciliter le départ en vacances des 
enfants de 10 et 11 ans via une participation financière des CAF aux frais de 
séjour en colonie de vacances. Son montant, attribué sous conditions de 
ressources, atteindra entre 200 et 350 euros. 

La JPA et l’UNAT ont salué l’initiative en ces termes : « C’est une victoire pour 
nos enfants ! Le Pass-Colo permet à 80 % des enfants en CM2 (pour les familles 
ayant jusqu’à 4 000 euros de revenus) donc issus de la classe modeste mais aussi 
de la classe moyenne, de bénéficier d’une expérience de vacances enrichissante 
et inoubliable. Ce dispositif représente entre 200 et 350 euros par enfant pour 
faciliter le départ en colonies de vacances. Plus qu’un simple projet, il s’agit d’un 
pas vers l’égalité des chances et l’inclusion sociale. Chaque jeune vivra des 
moments magiques et de créer des souvenirs précieux en dehors du cadre familial 
et scolaire. » 

« Alors que la situation financière des familles se dégrade ces derniers mois, cette 
aide viendra offrir une bouffée d’air frais aux jeunes de ce pays ! » 

Nous ne saurions dire mieux ! 
 

 

Pour AUVERGNE JUNIORS 

LES COLLECTIVITÉS DU SANCY QUI NOUS AIDENT  

Auvergne Juniors a déposé plusieurs demandes de subventions auprès de 
collectivité du Sancy. 

1. La Ville de La Bourboule nous a accordé 1000€,  
2. La Communauté de Communes du Sancy nous a accordé 900€  

Ces deux collectivités reconnaissent par-là la part que prend Auvergne Juniors 
dans la dynamique économique du territoire, sa mise en valeur et sa promotion.  

Nos demandes déposées auprès du Conseil Régional comme du Conseil 
Départemental n’aboutissent toujours pas.  
 

 

« Le Réseau APOGÉES, réseau associatif français de mutualisation au service des 
acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire. 

Le Réseau APOGÉES soutient les établissements de l’ESS en les accompagnant dans le 
pilotage de leurs fonctions support : pilotage des achats, conseil & formation, appui à 
l’innovation sociale, gestion des fonctions Mobilités, Restauration, RH, Patrimoine & 
Immobilier, gestion du travail temporaire.  

La mutualisation est au cœur de nos missions : avec vous, nous construisons des 
solutions pour optimiser la gestion de votre établissement, vous aider à mettre en 
œuvre votre projet, et contribuer à améliorer les conditions des personnes 
accueillies » 
 

 

Les principaux postes d’économies réalisées grâce au réseau APOGEES : 

- Alimentation (denrées crues et logiciel menus/commandes) ; 
- Bureaux de contrôle (électricité, gaz, ssi, ascenseur) ; 
- Energie (négociation contrats électricité avec BM CONSEIL) ; 
- Maintenance (désenfumage, extincteurs, BAES/BAEH, hottes cuisine) ; 
- Blanchisserie et produits lessiviels ; 
- Audits énergétiques dans le cadre du décret tertiaire. 

 
APOGÉES, c’est également une des sources de financement d’AUVERGNE JUNIORS : 

RETROCESSIONS 2022 → 1 767 € et déjà 01TRI2023 → 3 465 € 

 

 

AUBERGE DE JEUNESSE (Clermont-Ferrand 63) 

AUBERGE DE JEUNESSE (Mont-Dore 63) 

CENTRE PAUL LEGER (Super Besse 63) 

CENTRE VOLCA SANCY (Murat Le Quaire 63) 

CHANTARISA (Coltines 15) 

DOMAINE DE PRADEILLES (Saint-Sauves 63) 

GITE LES HAUTES PIERRES (Mont-Dore 63) 

LES IRIS / FRANCOIS & SUZON / LA BUISSONNIERE (La Bourboule 63) 

MAISON SAINT-JOSEPH (Tauves 63) 

UFCV CLAIR MATIN (Saint-Ours Les Roches 63) 

VOLCANA & ILE AUX ENFANTS (La Bourboule 63) 

 
 

 

Les adhérents AUVERGNE JUNIORS qui font déjà confiance à APOGEES 

https://www.facebook.com/Syndicat-National-des-Moniteurs-du-Ski-Francais-281416892308784/?__cft__%5b0%5d=AZWTcJgVMM-hKC5lpElNNQyObbdr9-r13dE4b8moVVag3k16K6Tto3eTcTn7vi3wZeE5a3Zn5J0fMnsfB24j7wq_vRaXni9HTP2VXNXt_q7QaANrgWetelimoSvFDFQ0JwVSxAN94hAYxtcn4PsSm-CZU55Ma2HnB-iJv4tznYNYcNTtavZGDaYz0OdbR_3Eeh4&__tn__=kK-R
https://www.enfanceetmontagne.fr/


 

 

 

 

 

Vous accompagner 

Les webinaires de rentrée  

Coorganisés par le Collectif Juniors, l’UNAT et APOGEES, les webinaires ont 
pour but de vous informer et de vous sensibiliser aux grandes 
problématiques de gestion. Pour cette rentrée 2023, l’adaptation du 
patrimoine et des systèmes de restauration : 

 

• Décret éco-énergie, loi LOM sur les mobilités, décarbonation du 
patrimoine..., en tant que gestionnaires, dirigeants 
d'établissements touristiques, directeurs de centre de vacances 
ou responsables de maintenance, vous faites face à des 
réglementations qui nécessitent des adaptations et la mise en 
place de nouvelles pratiques et de nouveaux investissements pour 
votre patrimoine. 

 

 

• Loi Egalim 2, approvisionnement en circuit court, gestion des 
déchets..., en tant que gestionnaires, dirigeants d'établissements 
touristiques, directeurs de centre de vacances ou chefs de cuisine, 
vous faites face à des réglementations qui nécessitent des 
adaptations et la mise en place de nouvelles pratiques et de 
nouveaux investissements pour votre système de restauration. 

Vie associative 

Notre Assemblée Générale aura lieu cette année le mardi 10 octobre. Elle se déroulera à la MFR de VERNINES à partir de 17h00. Un buffet sera servi à l’issue. 

17h00 à 18h00 : rencontre avec APOGEES pour faire le bilan d’une année d’actions au service des adhérents. Ouvert à celles et ceux qui sont déjà adhérents, qui souhaitent 
le devenir ou qui se posent des questions, en bref à tout le monde ! Les économies réalisées seront détaillées et expliquées.  

18h00 : AG Statutaire  

Bilan moral et d’activités, bilan financier, projets 2023/2024, renouvellement du CA et du Bureau.  

Au-delà de l’aspect formel d’une telle instance, l’essentiel est de se recaler collectivement sur les projets et sur l’avenir d’Auvergne Juniors :  

- Faire évoluer, et jusqu’où, la promotion des activités ? Renouveler le site, l’animer, le faire vivre ; être présents sur de nouveaux évènements (lesquels ?) ; 

- Trouver de nouveaux moyens d’appui aux adhérents au-delà des services apportés par APOGEES ? De quelle nature ? Avec des partenaires locaux et 

régionaux ? ; 

- Embrayer sur l’étude proposée (et acceptée sur le principe) au Commissariat de Massif intitulée « « Tourisme Durable des Juniors dans le Massif central » ? Avec 

quels moyens et quels partenaires ?  

Il s’agit donc d’un moment très important pour notre association. Comme les occasions ne sont pas pléthore, je vous invite au nom de tout le Bureau et tout le Conseil 
d’Administration à vous rendre disponibles pour cet unique rendez-vous annuel.   

Jacques Labat, Président 

 

L’offre de nos adhérents en ligne régionale 

Tout comme vous avez la possibilité d’avoir un encart sur notre site                
www.auvergne-juniors.org, vous pourrez faire remonter vos offres de séjours sur le site 
https://www.auvergnerhonealpes-tourisme.com/auvergne-rhone-alpes-destination-
juniors/.  

Depuis l’abandon de la marque GENERATION MONTAGNE, le site est toujours en 
construction, et n’est pas totalement opérationnel. Nous avons effectué des tests pour 
faire remonter des séjours, mais le chemin a été semé d’embûches. Nous attendons donc 
la marche à suivre, et vous ferons parvenir la procédure ultérieurement. 

http://www.auvergne-juniors.org/
https://www.auvergnerhonealpes-tourisme.com/auvergne-rhone-alpes-destination-juniors/
https://www.auvergnerhonealpes-tourisme.com/auvergne-rhone-alpes-destination-juniors/
https://www.auvergnerhonealpes-tourisme.com/les-classes-decouverte/

